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PLAN POUR LA TRANSITION VERS UN
RETOUR À LA NOUVELLE SITUATION

NORMALE

PHASE 0 - PRÉPARATION DE LA
DÉSESCALADE
 
Phase actuelle. Mise en place de mesures d’allègement communes
pour tout le pays après le fléchissement de la courbe de contagions,
permettant la mobilité en dehors du domicile pour certaines
activités, du moment que les consignes de sécurité soient
respectées, en se basant sur la responsabilité et l’autoprotection
des citoyens (activité sportive individuelle et promenade sans
contact, s’occuper des potagers familiaux, certaines activités
économiques avec un contrôle du nombre de personnes...). Pendant
cette phase, il sera possible d’adopter des mesures qui concernent
exclusivement certains territoires.

PHASE I - INITIALE
 
En fonction du respect des indicateurs du tableau de bord dans les
différents territoires, l’ouverture partielle de certaines activités sera
permise (petit commerce avec rendez-vous ou service au guichet,
restaurants et cafétérias avec commande à emporter, activités dans
le secteur agraire, activités sportives professionnelles, certains
logements touristiques).

PHASE II - INTERMÉDIAIRE
 
Dans cette phase, il s'agit d’envisager l’ouverture partielle des
activités qui sont restreintes dans la Phase I, en limitant le nombre
de personnes, comme les restaurants avec un service de table et les
terrasses, les parties communes des logements touristiques, les
grandes surfaces commerciales, etc.

PHASE III - AVANCÉE
 
Dans cette phase, il est prévu d’ouvrir toutes les activités, mais
toujours en prenant les mesures de sécurité et de distance
appropriées. Parmi les mesures à envisager dans cette phase,
l’ouverture du commerce au détail qui n’avait pas ouvert
auparavant, avec une limitation du nombre de personnes, les bars
et les discothèques avec une capacité très limitée, les musées et les
spectacles culturels limitant également le nombre de places, etc.

NOUVELLE SITUATION NORMALE
 
Les restrictions sociales et économiques sont terminées mais la
vigilance épidémiologique, la capacité renforcée du système
sanitaire et l’autoprotection de la population sont maintenues
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